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Prestations de prévoyance et pensions de retraite des pharmaciens,  
quelles revalorisations en 2026 ? 

 
Réunis en Conseil d’administration le 4 décembre 2025, les administrateurs de la CAVP ont voté un certain 
nombre de résolutions, relatives notamment aux revalorisations des prestations de prévoyance et des 
pensions de retraite des pharmaciens pour 2026. 

Les paramètres 2026 des régimes pilotés par la CAVP 

Régime invalidité-décès 
• Cotisations 2026 : + 1 %, portant la cotisation annuelle à 696 € 
• Prestations 2026 : + 1 %, portant la prestation annuelle à 16 872 € 

 

Régime complémentaire par répartition (RCR) 
Selon le vote des administrateurs, les cotisations et allocations 2026 seront revalorisées par rapport à un 
taux de référence de 0,9 %, correspondant à l’évolution moyenne annuelle des prix à la consommation (IPC 
hors tabac) enregistrée de novembre 2024 à octobre 2025. 

• Cotisations 2026 : + 2,1 %, portant la cotisation annuelle à 7 657 € 
• Allocations 2026 : + 0,6 %, portant l’allocation entière annuelle pour un départ à 67 ans  

à 13 974 € 
« Pour rappel, précise Philippe Berthelot, Président de la CAVP, dans le cadre de la réforme de l’assiette 
sociale des indépendants, et à la demande de l’État, la cotisation 2026 du RCR intégrera un taux d’appel de 
105,4 % destiné à compenser la baisse des cotisations sociales (CSG et CRDS) résultant de la réforme ; cette 
baisse devant intervenir à compter d’avril 2026. Sans production de droits associés, ce taux d’appel doit 
contribuer à la solvabilité à long terme de notre régime. » 
 

Régime complémentaire par capitalisation (RCC) 
Les administrateurs ont voté, au titre de 2025, un taux de distribution de 3 %. 
« Depuis 2021, explique Philippe Berthelot, l’orientation stratégique de la CAVP consiste à surrevaloriser le 
RCC pour augmenter le pouvoir d’achat des pharmaciens. Le taux de distribution qui est voté chaque année 
par les administrateurs conforte, en effet, les pensions de retraite des pharmaciens retraités et construit celles 
des pharmaciens en activité. À cet égard, il convient de souligner que la performance distribuée par la CAVP 
depuis 2021 est supérieure au rendement moyen des fonds d’assurance-vie en euros. Notre régime 
n’occasionne, de surcroît, aucuns frais de versement ni d’arrérage (liés au service des rentes) et présente des 
frais de gestion extrêmement faibles (de l’ordre de 0,06 %), ce qui le rend particulièrement compétitif. »  

Une mesure de solidarité en faveur des pharmaciens invalides 

À l’occasion de ce Conseil, les administrateurs ont également voté la prise en charge, par le régime invalidité-
décès, des cotisations du RCC au niveau de la classe 3 pour les pharmaciens reconnus invalides. « Il s’agit 
d’une mesure de solidarité en faveur de nos confrères les plus fragiles auxquels nous sommes très attentifs », 
souligne Philippe Berthelot. 

La création du Ve fonds InterPharmaciens 

Les administrateurs se sont enfin prononcés pour la création du Ve fonds InterPharmaciens doté, comme 
chacun des quatre fonds précédents, de 20 millions d’euros, ce qui porte l’encours  
à 100 millions d’euros. « Par ce vote, les administrateurs réaffirment leur soutien aux jeunes générations et 
à la préservation du maillage territorial officinal, puisqu’à ce jour, 44 % des prêts accordés par 
InterPharmaciens ont financé des primo-installations en zone rurale », conclut Philippe Berthelot. 
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